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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
La travailleuse, madame N… L…, est caissière chez l’employeur. En mars 2022, elle allègue avoir été victime d’une agression à caractère sexuel de la part d’un client alors qu’elle est au travail. Quelques semaines plus tard, la travailleuse consulte un médecin qui diagnostique un trouble de l’adaptation avec humeur anxieuse. Lors des consultations médicales suivantes, le médecin maintient ce diagnostic.
[bookmark: _Hlk182838497]La travailleuse transmet une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail. Cette dernière accepte la réclamation de la travailleuse pour un accident du travail ayant causé un trouble d'adaptation avec humeur anxio-dépressive. L’employeur demande la révision de cette décision qui est maintenue par la Commission à la suite d’une révision administrative[footnoteRef:1]. [1:  	Décision de la Commission rendue à la suite d’une révision administrative le 23 janvier 2023.] 

En novembre 2022, le médecin de la travailleuse confirme le diagnostic de syndrome de choc post-traumatique en lien avec l’agression subie au travail. Lors des consultations médicales suivantes, le médecin maintient ce diagnostic. La Commission reconnait la relation entre le nouveau diagnostic de syndrome de choc post-traumatique et l’accident du travail allégué en mars 2022. Cette décision initiale est également maintenue à la suite d’une révision administrative[footnoteRef:2]. [2:  	Décision de la Commission rendue à la suite d’une révision administrative le 11 octobre 2023.] 

L’employeur conteste les deux décisions de la Commission devant le Tribunal, d’où les présents litiges[footnoteRef:3]. [3:  	Dossiers 1311109-01B-2302 et 1345592-01B-2311.] 

La représentante de l’employeur ne remet pas en question les diagnostics retenus par la professionnelle de la santé qui a charge de la travailleuse. Elle prétend plutôt qu’il n’y a pas de relation causale entre les diagnostics retenus et l’événement allégué par la travailleuse. Elle demande d’infirmer les deux décisions de la Commission et déclarer que la travailleuse n’a pas subi de lésion professionnelle le 22 mars 2022.
[bookmark: _Hlk182377762]Pour sa part, la travailleuse demande au Tribunal de maintenir les décisions de la Commission et confirmer qu’elle a bien été victime d’un accident du travail le 22 mars 2022 qui a entraîné un trouble de l’adaptation avec humeur anxio-dépressive ainsi qu’un syndrome de choc post-traumatique.
Pour résoudre le présent litige, le Tribunal doit répondre aux questions suivantes :
· La travailleuse a-t-elle été victime d’une lésion professionnelle, sous la forme d’un accident du travail, le 22 mars 2022?
· Le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique est-il en relation avec la lésion professionnelle?
[bookmark: _Hlk182378662][bookmark: supprimer_analyse]Pour les motifs qui suivent, le Tribunal conclut que la situation vécue par la travailleuse le 22 mars 2022 comporte tous les éléments nécessaires à la reconnaissance d’un accident du travail. Ainsi, elle a été victime d’une lésion professionnelle à cette date, entraînant un trouble de l’adaptation avec humeur anxio-dépressive. Il retient également qu’il existe un lien causal entre le syndrome de choc post-traumatique et la lésion professionnelle subie par la travailleuse.
L’ANALYSE
L’anonymisation de la décision
L’article 9 de la Loi instituant le Tribunal administratif du travail[footnoteRef:4], la LITAT, confère au Tribunal le pouvoir de procéder à la dépersonnalisation des décisions qu’il rend s’il estime que la divulgation pourrait être préjudiciable aux personnes concernées. Ce pouvoir discrétionnaire est une exception au principe du caractère public des audiences et des décisions rendues par le Tribunal.  [4:  	RLRQ, c. T-15.1.] 

La Cour suprême dans l’arrêt Sherman (Succession) c Donovan[footnoteRef:5] reprend les principes élaborés dans de précédentes décisions[footnoteRef:6] et indique qu’avant de permettre la non-divulgation, la non-publication, la non-diffusion ou l’anonymisation, le Tribunal doit effectuer un exercice de pondération entre le droit à la publicité des débats et la protection d’autres droits et intérêts tel que le droit au respect de la vie privée. [5:  	2021 CSC 25.]  [6:  	R. c. Mentuck, 2001 CSC 76; Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835.] 

Comme l’indique la Cour suprême, afin de permettre la restriction de la publication des débats, le Tribunal doit effectuer un test jurisprudentiel qui établit qu’une ordonnance de non-publication doit être rendue que si :
1) la publicité des débats judiciaires pose un risque sérieux pour un intérêt public important;
2) l’ordonnance sollicitée est nécessaire pour écarter ce risque sérieux pour l’intérêt mis en évidence, car d’autres mesures raisonnables ne permettront pas d’écarter ce risque;
et
3) du point de vue de la proportionnalité, les avantages de l’ordonnance l’emportent sur ses effets négatifs.
Ce n’est que lorsque ces trois conditions sont remplies qu’une ordonnance ayant effet de limiter les débats judiciaires telle qu’une ordonnance d’anonymisation sera émise par le Tribunal.
Dans le dossier sous étude, tant la travailleuse que l’employeur militent en faveur d’une ordonnance d’anonymisation de la décision. Procédant à cet exercice de pondération, le Tribunal juge dans le présent dossier, qu’il y a lieu de faire droit à la demande d’anonymisation des parties.
D’abord, lors du procès par voie sommaire de l’agresseur de la travailleuse, une ordonnance de l’honorable juge Yves Desaulniers la Cour du Québec a été émise en vertu de l’article 486.4 du Code criminel interdisant la publication ou la diffusion de quelque façon que ce soit de l’identité de la plaignante ou des renseignements susceptibles de l’identifier. Ainsi, afin de se conformer à cette ordonnance, le Tribunal juge qu’il y a lieu d’émettre une ordonnance d’anonymisation.
De plus, les parties vivent dans un petit milieu ou tout le monde se connait, du moins de vue. La divulgation du nom des parties aurait pour effet de stigmatiser indûment, la travailleuse et sa famille. Cela pourrait également engendrer des tensions sociales dans la communauté et avoir des effets préjudiciables sur tous les gens impliqués de près ou de loin dans le dossier. Les effets bénéfiques de l’anonymisation sont plus importants que les effets préjudiciables sur les droits des parties et du public. 
Pour ces motifs, le Tribunal accepte la demande d’anonymisation de la présente décision.
La travailleuse a-t-elle été victime d’une lésion professionnelle, sous la forme d’un accident du travail, le 22 mars 2022?
La représentante de l’employeur prétend que la travailleuse offre plusieurs versions bonifiées des événements, ce qui permet de mettre en doute la crédibilité de la travailleuse quant à la survenance même de l’événement allégué.
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal juge que la travailleuse a été victime d’un accident du travail le 22 mars 2022.
La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:7], la Loi, définit la lésion professionnelle de la manière suivante : « une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l’occasion d’un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l’aggravation ». [7:  	RLRQ, c. A -3.001.] 

Pour sa part, l’accident du travail est défini comme suit : « un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l’occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle ».
Afin d’alléger le fardeau de preuve d’un travailleur, le législateur a prévu à l’article 28 de la Loi, une présomption de lésion professionnelle. Cet article se lit comme suit : « Une blessure qui arrive sur les lieux du travail alors que le travailleur est à son travail est présumée une lésion professionnelle ». Afin de bénéficier de cette présomption, le travailleur doit établir de manière prépondérante l’existence des trois conditions suivantes : 1) une blessure, 2) qui arrive sur les lieux du travail, 3) alors qu’il est à son travail.
En l’absence d’application de la procédure d’évaluation médicale[footnoteRef:8] par l’employeur, le Tribunal est lié par le diagnostic retenu par la professionnelle de la santé qui a charge de la travailleuse. Dans le présent dossier, il s’agit du diagnostic de trouble de l’adaptation avec humeur anxio-dépressive. Ce diagnostic est de nature psychique ou psychologique. [8:  	Article 224 de la Loi.] 

Or, il est reconnu par la jurisprudence que ce diagnostic ne correspond pas à la notion de blessure[footnoteRef:9] mais plutôt à une maladie[footnoteRef:10]. Ainsi, la travailleuse ne peut bénéficier de l’application de la présomption légale de l’article 28 de la Loi. Dans ces circonstances, pour avoir gain de cause, la travailleuse doit établir de manière prépondérante tous les éléments constitutifs de la notion d’un accident du travail. [9:  	Tardif et Repentigny Mitsubishi, 2011 QCCLP 4744 ; Godbout et Centre de la petite enfance Alakazoum, 2014 QCCLP 2207 ; St-Amand et Commission scolaire de Sorel-Tracy, 2015 QCCLP 456.]  [10:  	Roussel et Sureté du Québec, [2003] 2003 C.L.P. 129.] 

À cette étape, il a lieu de préciser que la Loi ne fait aucune distinction entre un événement imprévu et soudain en matière de lésion psychique de celui en matière de lésion physique[footnoteRef:11]. La lésion de nature psychologique peut résulter d’un événement unique ou encore d’un cumul de plusieurs événements bénins ou banals, s’ils sont considérés isolément, qui peuvent être qualifiés d’événements imprévus et soudains lorsqu’ils sont considérés dans leur ensemble [footnoteRef:12]. Toutefois, l’événement doit déborder du cadre habituel normal de ce qui est susceptible de se produire dans un milieu de travail donné[footnoteRef:13].  [11:  	Cousin et Magasin Coop de Montmagny, 2018 QCTAT 4350.]  [12:  	Michaud et Société canadienne des postes, [2005] C.L.P. 129.]  [13:  	Gagnon et Centre hospitalier de Jonquière, 2015 QCCLP 2821.] 

L’événement doit aussi présenter un caractère objectif et ne pas relever seulement de la perception subjective d’un travailleur face à une situation[footnoteRef:14], c’est-à-dire qu’il doit être objectivement traumatisant sur le plan psychique. L’événement doit sortir de l’ordinaire ou du cadre normal et prévisible du travail pour être assimilé à un événement imprévu et soudain[footnoteRef:15]. Bien qu’en raison de leur nature, les lésions psychologiques sont plus subjectives, il faut « éviter de tomber totalement dans le subjectif et l’arbitraire, mais également d’imposer un fardeau de preuve qui excéderait celui qui est imposé aux travailleurs atteints d’une lésion physique »[footnoteRef:16]. [14:  	Langlois et Sécurité-Policiers, 2011 QCCLP 7468; Maison Claire Daniel inc. et Désilets, 2018 QCTAT 935.]  [15:  	Boucher et Commission scolaire de la Capital, [2009] C.L.P. 327.]  [16:  	Compagnie A, 2016 QCTAT 4205.
] 

C’est en gardant ces principes en tête que le Tribunal doit procéder à l’analyse de la réclamation de la travailleuse afin de déterminer si elle a démontré, par une preuve prépondérante, les trois éléments constitutifs de la notion d’un accident du travail. 
Un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause
Dans le présent dossier, la travailleuse allègue avoir été victime d’une agression à caractère sexuel sur les lieux du travail, pendant son heure de dîner, de la part d’un client de son employeur. Elle décrit l’événement de la façon suivante :
Le 22 mars 2022, j’étais dans ma pause dîner dans la cuisine du magasin. Trois autres employés étaient aussi présents dans la pièce. Mon agresseur s’est présenté dans la cuisine à ce moment-là. Normalement, le magasin est fermé entre 12h00 et 13h00. Je ne sais pas comment il avait accès pour entrer. Il s’est assis juste à ma droite sur une chaise à la table de cuisine. Quelques minutes après qu’il se soit assis, alors que je regardais mon cellulaire, j’ai senti une main me toucher la vulve par-dessus mon pantalon. J’ai immédiatement réagi en l’a repoussant et lui ordonnant de me lâcher. J’étais en colère et sous le choc. Les autres employés présents n’ont rien fait, mais ils ont bien été témoins. Je suis allée informer mon employeur plus tard dans la journée. Le gérant était un des témoins.
[Transcription textuelle]
La preuve établit que la travailleuse est à l’emploi chez l’employeur depuis la fin du mois d’avril 2021. Elle occupe un poste de caissière principale à temps complet.
Le plus souvent, elle dîne sur les lieux du travail puisqu’elle ne demeure pas à proximité de son lieu de travail. Plusieurs autres employés font de même et dînent sur place, en même temps, puisque le commerce est fermé à la clientèle entre 12h00 et 13h00.
L’agresseur de la travailleuse est un entrepreneur et important client de longue date de la quincaillerie. Il est aussi le conjoint d’une collègue de travail. Lors de son témoignage, la travailleuse explique que l’agresseur est connu pour tenir des propos grivois et osés lors de ses échanges avec certains membres du personnel. Cette allégation est corroborée par une collègue de la travailleuse, qui affirme avoir été l’objet des propos déplacés de l’individu et que ces derniers sont non-voulus et la rendent mal à l’aise.
Le 22 mars 2022, la travailleuse dîne dans la cuisinette avec trois autres collègues soit : monsieur D.H., madame M.P., et madame S.L. Vers 12h15, alors que la quincaillerie est fermée, le client apparait dans l’encadrement de la porte de la cuisinette et dit à madame M.P. : « En tout cas, si j’étais ton boss, je t’enlèverais ça les cellulaires sur la job » [sic]. Puis, le client entre dans la cuisinette et s’assoit à la table entre la travailleuse et monsieur D.H. Madame M.P. lui répond et chacun poursuit son repas et continue à regarder leur cellulaire.
[bookmark: _Hlk182478932]Quelques minutes plus tard, elle explique que l’agresseur a déposé sa main gauche sur sa cuisse droite et a rapidement glissé sa main vers son entre-cuisse pour lui toucher les parties intimes par-dessus son pantalon. Immédiatement, elle lui donne un coup sur le bras pour qu’il retire sa main de sur elle et s’exclame: « Enlève tes mains de là, j’ai un conjoint pour ça. Je ne suis pas une danseuse à gogo mais une caissière ».
Deux des employés présents lors de ce dîner confirment l’avoir entendu prononcer ces paroles. Cependant, aucun employé n’a vu les gestes posés par l’agresseur envers la travailleuse ou le coup donné à l’individu par cette-dernière. Le tout s’est déroulé sous la table de cuisine cachant ainsi la vue des autres employés.
La travailleuse dit qu’elle était en état de choc et qu’elle se sentait prise dans un piège car elle ne pouvait pas quitter la table étant coincée entre l’agresseur et madame M.P. Elle dit que sur le coup, elle était confuse, surprise, en colère et ne savait pas comment réagir. Personne n’est intervenu et chacun a poursuivi son repas comme si rien ne s’était produit.
[bookmark: _Hlk182482457]Quelques minutes plus tard, monsieur D.H. quitte la cuisinette pour retourner dans son bureau. La travailleuse dit à son agresseur : « si t’es venu pour D., ben va le rejoindre dans son bureau » [sic]. L’agresseur se serait levé et aurait suivi monsieur D.H. La travailleuse ne l’a pas revu cette journée.
Après l’heure de repas, elle poursuit sa journée de travail même si elle ne se sent pas bien : elle a mal à la tête, au cœur et ressent une grande fatigue. Elle repense à l’événement et en parle durant l’après-midi avec madame M.P. Elle ne reparle pas de l’incident avec monsieur D.H. cette journée-là.
La travailleuse croit que le propriétaire de la quincaillerie, monsieur M. serait passé dans l’après-midi du 22 mars 2022 pour discuter d’une possible augmentation de salaire du personnel. La travailleuse dit qu’elle lui a parlé de l’agression et ce dernier lui a dit qu’il allait en parler avec monsieur D.H. et le client.
Une fois à la maison, elle ne parle pas de l’événement avec son conjoint de crainte de sa réaction. Elle ne mange pas et a de la difficulté à dormir. Elle appréhende de retourner travailler le lendemain matin car elle sait qu’elle va côtoyer la conjointe de l’agresseur qui travaille à temps partiel les lundis, mercredis et vendredis. Elle craint sa réaction.
Le lendemain matin, elle dit avoir vomi avant d’aller travailler. Comme anticipé, le climat est lourd à la quincaillerie. Elle déduit que sa collègue de travail et conjointe de l’agresseur, madame C.A., est au courant de la situation car son attitude envers elle est inhabituelle. Selon la travailleuse, elle lui parle sur un ton élevé et arrogant et lui fait des reproches pour rien. Rapidement, madame C.A. cessera d’apporter la monnaie pour la caisse de la travailleuse et sera remplacée par madame S.L.
Personne n’aborde l’événement de la veille et tous se comportent comme si rien n’était arrivé. Ce midi-là, la travailleuse est seule à dîner dans la cuisinette. La travailleuse se sent abandonnée et rejetée par son employeur et ses collègues. Elle est anxieuse et ne se sent pas bien. Elle se confie à madame M.P.
Le témoignage de madame M.P. confirme que la travailleuse s’est confiée à elle dans les jours qui ont suivi le 22 mars 2022 et qu’elle ne « feelait pas ». Selon elle, la travailleuse était anxieuse et déçue, elle n’avait pas la même concentration et même niveau de fonctionnement au travail.
Le jeudi 24 mars 2022, monsieur M. vient au magasin et annonce au personnel qu’il aura une augmentation de salaire. Il en profite pour rencontrer la travailleuse, l’informe qu’il a discuté avec le client et que ce dernier nie en bloc l’événement. Il lui dit également que le client va fermer son compte et que c’est une importante perte financière pour le commerce. Finalement, il lui dit qu’il ne tolèrera pas qu’elle parle de cette situation avec d’autres personnes. La travailleuse est stupéfaite et humiliée.
À la suite à cet échange avec monsieur M., la travailleuse ressent un profond découragement et est désemparée. Elle perçoit que son employeur privilégie la version de l’agresseur car il est rentable pour l’entreprise et qu’il ne veut pas le perdre comme client. Elle ressent une profonde injustice.
Le vendredi 25 mars 2022, monsieur D.H. ferme la quincaillerie à midi en raison d’une tempête de neige. La travailleuse profite de cette occasion pour discuter avec lui et lui demander s’il s’était aperçu du conflit entre elle et madame C.A. Monsieur D.H. lui aurait répondu par la négative mais que de toute façon c’est normal que madame A. soit fâchée, puisque la travailleuse a accusé son conjoint. Il lui dit que madame C.A s’en va en vacances pour deux semaines et que « la poussière va retomber ». Monsieur D.H. demande à la travailleuse si elle serait d’accord pour que le client vienne s’excuser au magasin. Cette dernière refuse catégoriquement. 
Entre le 29 mars et le 4 avril 2022, la travailleuse est en arrêt de travail puisqu’elle a contracté la COVID-19. Durant cette période, elle réussit à se confier à son conjoint et à son fils adulte. Elle ressent un réconfort et du soutien. Son conjoint encourage la travailleuse à dénoncer son agresseur. À cette étape, elle refuse par crainte.
Le 11 avril 2022, madame C.A revient au travail après ses vacances. La travailleuse espère que le climat sera plus harmonieux. Or, ce n’est pas le cas, l’ambiance est de plus en plus lourde au travail. Selon la travailleuse, monsieur D.H. et madame S.L. ne dînent plus dans la cuisinette. Lorsque les employés sortent dîner au restaurant, ils ne l’invitent plus. Elle se sent rejetée.
Le 20 avril 2022, la travailleuse consulte à l’urgence pour les symptômes suivants : mal de tête, haute pression, mal de cœur, fatigue. Elle est mise en arrêt de travail jusqu’au 24 avril 2022 inclusivement.
Le 25 avril 2022, lors de son arrivée au magasin, monsieur D.H. lui demande de la rencontrer dans le bureau. À ce moment, il lui remet une lettre de congédiement au motif qu’elle ne convient pas aux exigences de l’entreprise. La travailleuse est abasourdie par ce dénouement puisque c’est la première fois qu’on lui fait un reproche quant à son travail. Immédiatement, elle fait un lien entre son congédiement et son agression.
La travailleuse quitte la quincaillerie furieuse et profondément blessée. Elle retourne chez elle et informe son conjoint de son congédiement. Celui-ci l’encourage à dénoncer son agresseur.
Le Tribunal estime qu’il est peu important de qualifier l’événement d’agression physique ou sexuelle, il y a bel et bien eu une agression cette journée-là. L’agresseur a mis ces mains sur la travailleuse alors que cela n’était pas voulu ou désiré. D’ailleurs, dans un jugement daté du [...] 2023, un juge de la Cour du Québec déclare l’agresseur coupable de voie de fait sur la travailleuse en lien avec l’événement qui s’est produit le 22 mars 2022 au travail. 
De l’avis du Tribunal, cette agression est en soi un événement objectivement traumatisant qui déborde du cadre habituel et normal de ce qui est susceptible de se produire dans un milieu de travail donné. Ce n’est pas habituel de se faire toucher par un client. Une caissière d’une quincaillerie, qui est sur son heure de dîner, dans la cuisinette de son milieu de travail, alors que le commerce est fermé à la clientèle, est en droit de s’attendre à ce qu’un client ne la touche pas et ne commette pas de voies de fait sur sa personne.
Dans le présent cas, de façon objective, le geste d’agression s’assimile à un événement imprévu et soudain. Il s’agit d’un fait corroboré et non de la simple perception subjective de la travailleuse.
De plus, à ce premier événement imprévu et soudain s’ajoute plusieurs microtraumatismes qui se déroulent dans les jours et les semaines qui suivent cet événement principal et qui débordent du cadre normal de ce qui est susceptible de se produire au travail. 
De l’avis du Tribunal, l’employeur se doit de faire enquête et d’offrir du soutien et de l’aide à l’une de ses employées après une agression. Dans le cas sous étude, l’entourage professionnel de la travailleuse a plutôt fermé les yeux et agit comme si rien ne s’était passé. Personne n’est intervenu lorsque la travailleuse a demandé de l’aide pour régler le conflit entre la travailleuse et madame C.A. Cette inaction contrevient à l’obligation de l’employeur de protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychologique des travailleurs.
Selon le Tribunal, ces événements juxtaposés ensemble sont anormaux, inhabituels et suffisamment importants pour être assimilables à un événement imprévu et soudain.
Survenu par le fait ou à l’occasion de son travail
Pour les raisons qui suivent, le Tribunal conclut que l’événement imprévu et soudain attribuable à toute cause est survenu à l’occasion du travail.
La notion d’accident à l’occasion du travail n’est pas définie dans la Loi. La jurisprudence a cependant développé des paramètres pour déterminer s’il existe un lien suffisant entre l’activité exercée au moment de l’accident et le travail[footnoteRef:17]. Il s’agit du lieu et du moment de l’événement, de la rémunération, du degré de subordination, de la finalité de l’activité exercée et du caractère de connexité ou d’utilité avec le travail. [17:  	Guemeni et Ville de Montréal, 2013 QCCLP 6229.] 

Le Tribunal estime que pour qu’un événement qui se produit pendant la pause‑repas non rémunérée soit considérée comme étant survenu à l’occasion du travail, il faut, comme l’a déjà souligné le Tribunal[footnoteRef:18], qu’un élément rattaché au travail vienne transformer l’activité personnelle en une activité professionnelle. La question à déterminer est de savoir s’il existe un lien plus ou moins étroit entre l’activité exercée à l’occasion de laquelle la lésion de la travailleuse survient et son travail[footnoteRef:19]. [18:  	Cormier et Société des Entreprises Innues d’Ekuanitshit (2009), 2019 QCTAT 3752.]  [19:  	Olymel Flamingo et Morier, 152565-62B-0012, 25 mars 2003. M.-D. Lampron; Hoang et CSSS du Cœur-de-l’île, C.L.P. 295273-61-0607, 6 décembre 2006, G. Morin; St-Germain et 9204-9527 Québec inc., 2012 QCCLP 4069.] 

Ici, la preuve démontre que lors de l’événement, la travailleuse est sur son lieu de travail. Elle se trouve dans la cuisinette, mise à la disposition du personnel et aménagée par l’employeur, pour prendre leur repas ou leur pause.
Le Tribunal estime que le fait pour l’employeur de permettre à un bon client de pénétrer dans le commerce fermé et s’asseoir avec le personnel durant leur heure de repas transforme l’activité de la sphère personnelle en activité de la sphère professionnelle. En effet, au moment de l’événement, la travailleuse n’était pas en train de se livrer à une activité purement personnelle sans lien avec son travail puisqu’elle devait interagir avec un bon client bien malgré elle et malgré le fait que le commerce était fermé pour l’heure du repas.
Dans ces circonstances, l’événement imprévu et soudain est survenu à l’occasion du travail de la travailleuse.
Qui entraîne une lésion professionnelle
Le principal argument de la représentante de l’employeur porte sur l’absence de relation causale entre l’événement allégué et le diagnostic retenu par la professionnelle de la santé qui a charge de la travailleuse. En effet, la représentante de l’employeur allègue que plusieurs éléments contredisent la version de la travailleuse et que ses actions après les faits ne sont pas compatibles avec une personne qui aurait subi une lésion professionnelle, tel que le délai de consultation. Elle prétend qu’il est plus probable que le diagnostic découle du congédiement de la travailleuse que de l’événement allégué.
Le Tribunal ne retient pas les prétentions de la représentante de l’employeur. La preuve prépondérante au dossier permet d’établir une relation entre la lésion psychique de la travailleuse et l’agression subie le 22 mars 2022 ainsi que les événements qui se sont poursuivis dans les semaines suivantes chez l’employeur.
Lors de son témoignage, la travailleuse explique que son congédiement est l’élément culminant qui l’a amené à consulter sa médecin de famille, la docteure Marianne Harvey et à dénoncer son agression aux autorités. Selon ses dires, elle considère qu’il est extrêmement injuste de perdre son emploi parce qu’elle a été victime d’une agression de la part d’un client et que le climat de travail s’est détérioré dans les semaines qui ont suivies, particulièrement avec la conjointe de l’agresseur. Elle admet être fâchée et ne croit pas du tout les motifs allégués par l’employeur pour sa fin d’emploi. 
À la suite de son agression, la travailleuse explique qu’elle n’a pas immédiatement dénoncé l’événement par crainte de son agresseur mais surtout parce qu’elle travaillait avec la conjointe de ce dernier. Il faut être conscient que la travailleuse vit et travaille dans un petit milieu où tout le monde se connaît, du moins de vue. Lorsque l’événement se produit, la travailleuse ne sait pas comment réagir face à cette situation. Elle a peur, elle est anxieuse, confuse et fâchée. Elle ne veut surtout pas que le climat de travail se dégrade. Elle est également craintive de la réaction de son conjoint et de ses garçons qui pourraient vouloir se venger de l’agresseur. Le Tribunal juge les explications de la travailleuse crédibles et raisonnables dans les circonstances.
De surcroît, le Tribunal retient que d’autres éléments contextuels se sont ajoutés dans les semaines qui ont suivi l’agression. La travailleuse espérait le soutien de son employeur. Or, le fait d’avoir l’impression de ne pas être crue et que la direction privilégie le client plutôt qu’elle a contribué à sa détresse. Elle s’est également retrouvée dans une situation où ses collègues ont dû choisir entre elle et la conjointe de l’agresseur allégué. Elle s’est sentie rejetée et mise de côté.
D’ailleurs, il est intéressant de constater qu’en date du 27 octobre 2022, l’enquêteur en matière de harcèlement psychologique ou sexuel de la Commission conclut qu’il y a lieu de référer la plainte de la travailleuse au Tribunal administratif du travail. En effet, selon lui, les allégations de la travailleuse rencontrent la notion de la seule conduite grave, que celle-ci a porté atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne salariée.
La représentante de l’employeur prétend qu’il s’agit d’un événement banal et que s’il s’est vraiment produit quelque chose le 22 mars 2022 sur l’heure du dîner entre la travailleuse et le client, cette dernière l’a rapidement oublié. En effet, elle prétend que quelques minutes après l’incident, la travailleuse riait et regardait des photos sur le téléphone de l’agresseur. Pour sa part, la travailleuse nie catégoriquement cette affirmation.
Le Tribunal ne croit pas cette allégation. Il n’accorde aucune valeur probante au témoignage de madame S.L. qui est une bonne amie de la conjointe de l’agresseur. Son témoignage était flou et rempli de trous. Elle dit ne pas avoir vu ou entendu les événements mais est certaine d’avoir vu la travailleuse regarder le cellulaire de l’agresseur et rire avec lui cette même journée. Il en va de même du témoignage de monsieur D.H. qui affirme ne pas avoir levé la tête lorsque la travailleuse s’est écriée lorsque l’agresseur a posé la main sur elle mais avoir vu par la suite la travailleuse discuter et rire avec l’agresseur. 
De plus, le Tribunal retient le témoignage de madame M.P. qui dit que la travailleuse était bouleversée dans l’après-midi du 22 mars 2022 ainsi que dans les jours qui ont suivi. La travailleuse lui a parlé à plusieurs reprises des événements et du fait qu’elle ne se sentait pas bien. Entre le 22 mars et le 25 avril 2022, la travailleuse explique qu’elle ressent divers symptômes : de la nausée, des vomissements, des maux de tête, de la haute tension, de la fatigue, de l’insomnie, des cauchemars et une perte d’appétit. Elle associe ses symptômes au stress vécu à cause de l’agression mais aussi à la détérioration du climat de travail.
Le Tribunal accorde une plus grande valeur probante au témoignage de la travailleuse ainsi qu’à celui de madame M.P. comparativement aux autres témoignages entendus. À quelques détails près, les versions des événements rapportés par la travailleuse sont constantes sur les éléments essentiels. Le Tribunal croit la version de la travailleuse.
Le Tribunal ne retient pas l’hypothèse de la représentante de l’employeur qui propose qu’à la suite de son congédiement la travailleuse a voulu se venger de son agresseur et employeur et que c’est pour cette raison qu’elle n’a pas consulté le médecin ou dénoncé son agresseur auparavant. Le Tribunal rappelle qu’il y a uniquement un mois entre l’agression et le congédiement de la travailleuse. Durant ce mois, la travailleuse a été absente environ huit jours et madame C.A. est allée en vacances deux semaines. Cela ne laisse pas beaucoup de temps à la travailleuse pour laisser retomber la poussière et réagir à la suite de l’agression.
Il est pertinent de rappeler qu’il n’est pas facile pour une victime d’un acte criminel de prendre la décision de dénoncer surtout lorsque cela concerne une agression à caractère sexuel. Dans les circonstances du présent dossier, le Tribunal juge raisonnable le délai de consultation.
À son retour à la maison à la suite de son congédiement, la travailleuse communique avec la docteure Harvey mais cette dernière ne fait pas de bureau. La docteur Harvey n’est pas disponible pour la recevoir.
La travailleuse obtient un rendez-vous avec sa médecin le 2 mai 2022. Les notes de consultation de la docteur Harvey nous révèlent l’information suivante : 
Raison de la consultation : victime d’attouchement sexuel au travail
Sur l’heure du diner avec plusieurs employés
un contracteur présent a posé la main dans son entre-cuisse
madame a réagit violemment en le repoussant et en l’affublant d’une claque
monsieur aurait été vulgaire
a souvent fait des allusions à la sexualité et à mauvaise tentatives de séduction
madame a fait plainte à la police
sauf que
a eu congédiement sur raison cachée (contracteur qui achetait pour 200000$ à la quincaillerie ET sa conjointe y travaille en comptabilité)
Donc, actuellement plainte police, plainte aux normes du travail retenue 3 chefs.
Anxieuse +++
N’a plus d’emploi
hamster au coucher +++
Ne prend plus cymbalta pourquoi ???
TA normalisée selon elle depuis arrêt de travail.
[Transcription textuelle et notre soulignement]
Lors de cette consultation, la docteure Harvey retient un diagnostic de trouble d’adaptation avec humeur anxio-dépressive en lien avec l’agression. Elle recommande un arrêt de travail rétroactivement au 25 avril 2022, de la médication et de consulter le Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) pour support dans ses démarches.
Dès la consultation suivante, le 21 juin 2022, elle recommande l’ajout d’une psychothérapie. La travailleuse sera suivie par une psychoéducatrice, madame Julie Buteau. L’ensemble des notes de suivi de cette dernière porte sur l’agression de la travailleuse au travail. Aucune autre cause, ni personnelle, ni professionnelle n’est rapportée pour expliquer la condition médicale de la travailleuse. Les notes médicales de la docteur Harvey sont au même effet. Ainsi, la preuve médicale corrobore le lien causal entre l’agression subie par la travailleuse et le trouble psychologique.
De plus, le Tribunal ne dispose d’aucune preuve démontrant que la travailleuse présente une condition personnelle symptomatique d’une maladie psychique ou d’un autre problème de nature personnelle qui expliquerait sa pathologie. Elle n’a également aucun antécédent d’ordre psychologique. Cette information est d’ailleurs confirmée par la docteure Chatelaine Nolin, psychiatre, dans une lettre datée du 18 juin 2024.
Le Tribunal retient que la travailleuse est suivie et reçoit des traitements pour une condition de lombalgie avec arthrose facettaire et des douleurs chroniques. C’est pour cette raison que la docteur Harvey prescrit à la travailleuse du Cymbalta en décembre 2021. La note de consultation du 13 décembre 2021 est limpide à cet effet et indique ce qui suit : « discussion des options pour gérer la douleur chronique Cymbalta? Cesamet? Cannabis? Tentons Cymbalta pour le moment ».
Finalement, le Tribunal estime que même si un tel événement n’aurait pas nécessairement le même impact chez une autre personne, cela ne fait pas échec à la reconnaissance d’une lésion professionnelle chez la travailleuse[footnoteRef:20]. Le Tribunal rappelle également que l’agresseur a été retrouvé coupable de voies de fait en lien avec les événements du 22 mars 2022, ce qui confirme qu’il s’est bel et bien produit une agression cette journée. [20:  	Arsenault et Systèmes Dywidag International, 2011 QCCLP 915.] 

En novembre 2023, la travailleuse a été expertisée par le docteur Hans Lamarre, psychiatre et professionnel de la santé désigné par l’employeur. Ce dernier retient également le diagnostic de trouble d’adaptation avec caractéristiques émotionnels mixtes et symptômes résiduels persistants. 
Le Tribunal est d’avis qu’il y a une relation entre le diagnostic trouble d’adaptation avec humeur anxio-dépressive et l’agression subie par la travailleuse chez l’employeur. Dans ces circonstances, le Tribunal conclut que la travailleuse a subi un accident du travail le 22 mars 2022 au sens de l’article 2 de la Loi entraînant chez elle un trouble de l’adaptation avec humeur anxio-dépressive.
Le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique est-il en relation avec la lésion professionnelle?
Pour les raisons suivantes, le Tribunal répond par l’affirmative à cette question.
Lorsque le Tribunal doit déterminer la relation entre un nouveau diagnostic et la lésion professionnelle, la jurisprudence[footnoteRef:21] établit les paramètres d’analyse suivants : [21:  	Beauséjour et Benoît Dupuis Extincteurs, 2014 QCCLP 5754.] 

[bookmark: par31][31]	Lorsqu’il s’agit de déterminer la relation entre un nouveau diagnostic et la lésion professionnelle, la jurisprudence du tribunal a posé les balises suivantes :
➢ Une décision de la CSST qui statue sur la relation n’est pas une décision d’admissibilité. Dans ce contexte, il n’y a pas lieu de faire l’analyse de la preuve factuelle et médicale en utilisant les critères de l’article 2 de la loi pour un accident du travail, de se prononcer sur l’application de la présomption prévue à l’article 28 de la loi, sur les critères de la maladie professionnelle ou de la récidive, rechute ou aggravation ;
[bookmark: _ftnref3]➢ Le rôle du tribunal est d’évaluer si le nouveau diagnostic est en lien avec l’événement ou la lésion professionnelle déjà reconnue et non pas de déterminer l’existence d’une lésion professionnelle ;
➢ L’existence d’une relation peut s’apprécier en tenant compte des critères suivants : la concomitance entre l’événement et le diagnostic, la contemporanéité de celui‑ci, l’existence d’antécédents, la présence ou l’absence de consultation médicale et l’existence d’un suivi médical ;
➢ En matière de diagnostic de nature psychologique, le travailleur doit établir que l’événement initial a contribué de façon significative et déterminante à l’apparition ou au développement de la lésion psychologique de celui-ci ;
➢ La question de la relation n’est pas une question médicale proprement dite, il s’agit plutôt d’une question d’ordre juridique qui relève du tribunal, même si la preuve médicale et l’opinion des experts sont importantes.
[Notre soulignement et notes omises]
Il appartient donc au travailleur d’établir par prépondérance de preuve la relation entre le nouveau diagnostic et la lésion professionnelle.
Dans le dossier sous étude, à compter de la deuxième consultation avec la docteure Harvey, soit le 21 juin 2022, la professionnelle de la santé qui a charge de la travailleuse diagnostique un possible syndrome de choc post-traumatique. En effet, elle note plusieurs symptômes présents chez la travailleuse tels que : des cauchemars, des souvenirs répétés des événements, des crises de paniques, de l’irritabilité, de la honte, de la peur, de la méfiance, une tendance à s’isoler et à éviter de passer devant la quincaillerie. Tous ces symptômes entraînent une profonde détresse chez la travailleuse. La docteure Harvey réfère donc la travailleuse en psychothérapie. Dès la fin du mois de juin 2022, la travailleuse fait des démarches concrètes pour obtenir un suivi psychologique auprès du Centre local de services communautaires (CLSC). Elle est également prise en charge par le CAVAC.
À l’automne, la travailleuse est évaluée pour le syndrome de choc post-traumatique et sera suivi par une psychoéducatrice en lien avec cette condition. Elle bénéficie de plusieurs rencontres dans les mois qui suivent afin de lui permettre d’intégrer émotionnellement le traumatisme. L’ensemble des notes de cette professionnelle font état des sentiments et symptômes de la travailleuse en lien avec l’agression et les importantes conséquences de celle-ci dans sa vie quotidienne.
Au moment de l’audience, la travailleuse est toujours sous traitement et a été référé en psychiatrie sous les soins du docteur Hai Nam Nguyen pour un trouble de stress post-traumatique chronique. 
Le Tribunal retient la relation causale entre le syndrome de choc post-traumatique et la lésion professionnelle du 22 mars 2022. Dans un premier temps, parce que le diagnostic de syndrome de choc post-traumatique est émis de façon contemporaine à l’événement traumatique. Également, parce que la travailleuse n’a vécu aucun autre événement qui pourrait expliquer ce diagnostic. Finalement, les notes médicales de la docteure Harvey ainsi que les notes de suivi de madame Buteau, psychoéducatrice, démontrent que la préoccupation principale de la travailleuse est en lien avec son agression et les conséquences de cette dernière.
Pour toutes ces raisons, le Tribunal conclut que la preuve prépondérante établit que l’événement initial, soit l’agression, a contribué de façon significative et déterminante à l’apparition et au développement du syndrome de stress post-traumatique chez la travailleuse. 
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
Dossier 1311109-01B-2302
REJETTE la contestation de l’employeur, [Compagnie A];
CONFIRME la décision rendue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail le 23 janvier 2023 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que la travailleuse, madame N… L…, a subi une lésion professionnelle le 22 mars 2022;
DÉCLARE que la travailleuse a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
Dossier 1345592-01B-2311
REJETTE la contestation de l’employeur, [compagnie A];
CONFIRME la décision rendue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail le 11 octobre 2023 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le diagnostic de syndrome de choc post-traumatique est en relation avec la lésion professionnelle du 22 mars 2022;
DÉCLARE que la travailleuse, madame N… L…, a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles en lien avec ce diagnostic.
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